
Persée
http://www.persee.fr

 

La prostitution au Pays basque entre XIVe et XVIIe siècles
 

Francisco Vázquez García;Andrés Moreno Mengibar;Iñaki Bazán Diaz

 

García Francisco, Mengibar Andrés, Diaz Iñaki, Bremond Catherine, . La prostitution au Pays basque entre XIVe et

XVIIe siècles. In: Annales. Histoire, Sciences Sociales, 55e année, N. 6, 2000. pp. 1283-1302.

 

Voir l'article en ligne

 

La prostitution au Pays basque entre XIVe et XVIIe siècles (I. Bazán Díaz, F. Vazquez García et A. Moreno

Mengibar). Depuis le bas Moyen Âge, la plupart des villes en Espagne sont dotées d'un bordel (mancebia). Toutefois,

il semble que le Pays basque échappe à cette règle. Cet article cherche donc à établir et expliquer la particularité de

cette région pour ce qui est de la politique à l'égard de la prostitution : on soulignera en particulier la prééminence des

conventions informelles comme forme de contrôle des conduites sexuelles. On s'est aussi demandé si cette

singularité basque pouvait être étendue à la Navarre et à l'ensemble de la corniche cantabrique. 
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